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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans le cadre des opérations de construction mentionnées aux articles 19 et 21 de la présente loi, 
l’ensemble des personnes morales en charge de la mise en place et de l’entretien du réseau 
électrique présente, d’ici le 31 décembre 2026, un programme d’enfouissement de tout le réseau 
électrique aérien de Mayotte.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite enfouir l’ensemble des câbles aériens présents sur 
l’île de Mayotte.

Le cyclone Chido a coupé Mayotte du monde avec des vents dépassant les 200 km/h. Les rafales 
ont arraché la majorité des câbles aériens, privant ainsi d’électricité tout le territoire mahorais. Trois 
semaines après le passage du cataclysme, des quartiers étaient encore dans le noir.
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La situation n’est pas isolée : à La Réunion, plusieurs semaines après le passage de cyclones, des 
milliers d’abonnés étaient toujours privés d’électricité, d’Internet ou de téléphone, illustrant une 
résilience insuffisante des réseaux aériens. Cette précarité persistante aggrave la vie quotidienne et 
l’économie locale, alors même que la reconstruction se limite trop souvent à restaurer à l’identique 
des infrastructures vétustes et inadaptées aux nouveaux risques climatiques.

On le sait, la France est en retard sur ses voisins européens. L’Allemagne a enterré 70 % de son 
réseau électrique, le Royaume-Uni 63 %, alors que la France peine à atteindre les 50 %. Ce retard 
est d’autant plus problématique à Mayotte et à La Réunion, et dans les outre mers où la fréquence et 
l’intensité des cyclones augmentent avec le réchauffement climatique. La puissance des vents croît, 
mais l’infrastructure électrique ne s’adapte pas.

Si le projet de loi se borne à rétablir la vétusté déjà présente avant le cyclone, la reconstruction ne 
permettra pas d’améliorer la vie quotidienne des populations ultramarines. Les habitants de Mayotte 
et de La Réunion savent ce qui est bon pour leur territoire et réclament des solutions durables et 
adaptées. Afin de prévenir de futures catastrophes et de garantir la continuité des services essentiels, 
il est indispensable d’enfouir l’ensemble des câbles aériens sur ces territoires exposés par partout où 
la topographie le permet.

Ainsi, cet amendement vise à la mise en place, d’ici la fin 2026, d’un programme d’enfouissement 
complet du réseau électrique aérien à Mayotte, afin de mettre fin à la précarité énergétique et 
numérique des ultramarins face aux aléas climatiques.


